
ECHEANCES ACTIONS

Du 1er au 30 avril 2026
Ouverture de la saisie session 1 - via ADOC

Tournois de sept. 2026 à fév. 2027

Du 1er au 31 mai 2026
Validation Session 1
Tournois débutant en août et se terminant oct 2026

Du 1er au 30 juin 2026
Validation Session 1 bis
Tournois nov. 2026 à fév. 2027

Du 1er au 30 novembre 2026
Ouverture saisie Session 2 – Via ADOC
Tournois de janv. à août 2027

Du 1er au 30 décembre 2026

Validation Session 2
Tournois de janv. à avril 2027
Les tournois saisis pour janv. et fév. 2026 ne devront pas rentrer en concurrence avec ceux déjà

saisie sur la session.

Du 1er au 15 février 2027
Validation Session 2 bis
Tournois de mai à août 2027

RAPPEL : Toute demande d’homologation transmise hors délais (voir périodes ci-dessus)

sera traitée ultérieurement par mail, avec une priorité moindre, et pourra être refusée en cas de conflit avec des tournois déjà validés.

HOMOLOGATIONS

TOURNOIS 2027



HOMOLOGATIONS

TOURNOIS 2027

La Ligue ARA, via son Pôle Compétition, encadre les critères des homologations des tournois de Tennis et ses pratiques associées.

Affichage clair des règles d’homologation

NOUVELLE PLANIFIFICATION : les clubs devront saisir leurs demandes 

d’homologation sur deux périodes distinctes (voir schéma page 1).

FORMATS DE JEU TMC DISPONIBLES

o F2 : 2 sets à 6 jeux, jeu décisif à 6-6.

o F4 : 2 sets à 6 jeux, point décisif, jeu décisif à 6-6.

o Tous formats : Super tie-break à 10 points en cas de 3ᵉ set.

DROITS D’HOMOLOGATION

Prélèvement après la date de fin du tournoi :

Le 15 du mois, si le tournoi se termine avant cette date

Le 30/31 du mois, si le tournoi se termine entre le 15 et la fin du mois.

SAISIE AU FIL DE L’EAU et uniquement pour les catégories de tournois 

suivantes 
En respectant le délai de saisie de deux mois avant le jour de compétition:

TENNIS / Galaxie Tennis 8/10 ans / Vert Jeunes 11/18 ans / Jeunes 11/18 ans / Tournois 

Internes

PADEL / Catégorie P25 et P50 / Tournoi Padel Interne, Tournois Padel jeunes

BEACH TENNIS / toutes les homologations

PICKLE BALL / toutes les homologations * Sauf K250 sous la responsabilité de la FFT

Affichage clair des règles d’homologation

NOUVELLE PLANIFIFICATION : les clubs devront saisir leurs demandes 

d’homologation sur deux périodes distinctes (voir schéma page 1).

FORMATS DE JEU TMC DISPONIBLES

o F2 : 2 sets à 6 jeux, jeu décisif à 6-6.

o F4 : 2 sets à 6 jeux, point décisif, jeu décisif à 6-6.

o Tous formats : Super tie-break à 10 points en cas de 3ᵉ set.

DROITS D’HOMOLOGATION

Prélèvement après la date de fin du tournoi :

Le 15 du mois, si le tournoi se termine avant cette date

Le 30/31 du mois, si le tournoi se termine entre le 15 et la fin du mois.

SAISIE AU FIL DE L’EAU et uniquement pour les catégories de tournois 

suivantes 
En respectant le délai de saisie de deux mois avant le jour de compétition:

TENNIS / Galaxie Tennis 8/10 ans / Vert Jeunes 11/18 ans / Jeunes 11/18 ans / Tournois 

Internes

PADEL / Catégorie P25 et P50 / Tournoi Padel Interne, Tournois Padel jeunes

BEACH TENNIS / toutes les homologations

PICKLE BALL / toutes les homologations * Sauf K250 sous la responsabilité de la FFT

Gestion intégrale par la ligue des homologations des catégories ci-dessous

● Tennis : Tournois des catégories CNGT, Hors, 1ère et 2ème

● Padel : Tournois des catégories P500 et P1000.

Contact : competition.auvergnerhonealpes@fft.fr

Toutes les autres catégories de tournois Tennis et Padel, Beach et Pickleball

sont gérées exclusivement par les comités départementaux (AIN, ALLIER, 

CANTAL, DROME/ARDECHE, ISERE, LOIRE, HTE LOIRE, PUY DE DOME, 

RHONE MDL, SAVOIE, HTS SAVOIE) respectifs de chaque club. Pour toute 

question concernant la saisie ou les demandes d'homologation, veuillez contacter 

votre Comité Départemental (adresses mail en P6 de ce document).

Gestion intégrale par la ligue des homologations des catégories ci-dessous

● Tennis : Tournois des catégories CNGT, Hors, 1ère et 2ème

● Padel : Tournois des catégories P500 et P1000.

Contact : competition.auvergnerhonealpes@fft.fr

Toutes les autres catégories de tournois Tennis et Padel, Beach et Pickleball

sont gérées exclusivement par les comités départementaux (AIN, ALLIER, 

CANTAL, DROME/ARDECHE, ISERE, LOIRE, HTE LOIRE, PUY DE DOME, 

RHONE MDL, SAVOIE, HTS SAVOIE) respectifs de chaque club. Pour toute 

question concernant la saisie ou les demandes d'homologation, veuillez contacter 

votre Comité Départemental (adresses mail en P6 de ce document).

RECONDUCTIONS 2026 POUR 2027
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❖1. Mode « Brouillon » et soumission des demandes
o Le mode « Brouillon » permet aux clubs de créer une demande d’homologation sans qu’elle ne soit visible dans les applications officielles.
o Le bouton « Soumettre à la Ligue » envoie définitivement la demande d’homologation à la Ligue ou au Comité Départemental.
o Si la demande est incomplète, un message alertera le club afin qu’il la complète avant validation.

❖ 2. Modifications après validation du Comité
o Une fois l’homologation définitivement validée par le Comité ou la Ligue, toute modification nécessite un contact direct avec ce dernier.

❖ 3. Acceptation du juge-arbitrage
o Après la saisie de la demande d’homologation, le juge-arbitre devra, via son espace MOJA, accepter ou refuser l’arbitrage du tournoi.

❖ 4. Validation officielle des demandes
o Les demandes d’homologation ne deviendront officielles qu’après :

L’arbitrage des commissions compétentes et d’éventuelles modifications (ex. : ajustement des dates).
La validation finale par chaque Comité ou la Ligue.

❖ 5. Compétences des JAT1
Le JAT1 est compétent pour organiser, au sein du comité départemental dans lequel il est licencié :
o des tournois internes ;
o des tournois exclusivement réservés aux NC/5e/4e série
o les TMC (Tournois Multi-Chances) de catégories NC, 4e et 3e série.
o les TMC de paratennis.
o à l’exclusion de ceux qui figurent sur une liste définie annuellement par la ligue et dont l’homologation requiert un JAT2 ou de qualification supérieure, des 

tournois de jeunes.
o Règle de non-chevauchement des tournois pour un même JAT - un même Juge-Arbitre de Tournoi (JAT) ne peut pas officier simultanément sur plusieurs tournois 

se déroulant aux mêmes dates.
➢ sauf cas particuliers, tels qu’un chevauchement avec un tournoi interne ou entre deux tournois organisés au sein du même club.

❖1. Mode « Brouillon » et soumission des demandes
o Le mode « Brouillon » permet aux clubs de créer une demande d’homologation sans qu’elle ne soit visible dans les applications officielles.
o Le bouton « Soumettre à la Ligue » envoie définitivement la demande d’homologation à la Ligue ou au Comité Départemental.
o Si la demande est incomplète, un message alertera le club afin qu’il la complète avant validation.

❖ 2. Modifications après validation du Comité
o Une fois l’homologation définitivement validée par le Comité ou la Ligue, toute modification nécessite un contact direct avec ce dernier.

❖ 3. Acceptation du juge-arbitrage
o Après la saisie de la demande d’homologation, le juge-arbitre devra, via son espace MOJA, accepter ou refuser l’arbitrage du tournoi.

❖ 4. Validation officielle des demandes
o Les demandes d’homologation ne deviendront officielles qu’après :

L’arbitrage des commissions compétentes et d’éventuelles modifications (ex. : ajustement des dates).
La validation finale par chaque Comité ou la Ligue.

❖ 5. Compétences des JAT1
Le JAT1 est compétent pour organiser, au sein du comité départemental dans lequel il est licencié :
o des tournois internes ;
o des tournois exclusivement réservés aux NC/5e/4e série
o les TMC (Tournois Multi-Chances) de catégories NC, 4e et 3e série.
o les TMC de paratennis.
o à l’exclusion de ceux qui figurent sur une liste définie annuellement par la ligue et dont l’homologation requiert un JAT2 ou de qualification supérieure, des 

tournois de jeunes.
o Règle de non-chevauchement des tournois pour un même JAT - un même Juge-Arbitre de Tournoi (JAT) ne peut pas officier simultanément sur plusieurs tournois 

se déroulant aux mêmes dates.
➢ sauf cas particuliers, tels qu’un chevauchement avec un tournoi interne ou entre deux tournois organisés au sein du même club.

Important – Rappels et règles à respecter

HOMOLOGATIONS

TOURNOIS 2027



Dotations
Espèces + lots

Taxes 

Tournois

2027

CATÉGORIES 

TOURNOIS

TENNIS

Durée

Max.

Qualif.

JAT

Critère de non-

chevauchement

entre 2 tournois

(par rapport à…)

Si chevauchement,

alors écart de distance

(en temps de trajet)

Nb max

de tournois 

autorisés

par club

Particularités

*FFT
CNGT

cat 1 ou HC

NC à 15/1

3 semaines

1 semaine 

supp. par 

tranche :

➤ 15 à 0

➤ -2/6 à Top

JAT2

Tab. final :

JAT3

CNGT : 3 jours / fin 1
1 seul CNGT à la fois dans la 

Ligue

= ou > à 4600€ 570€ Hors Catégorie
JAT2

Tab. final :

JAT3 recom.

CNGT : 1 semaine / fin

HC : 1 semaine / fin

CNGT : non (ou 3j + 2h)

HC : non
1 1 seul HC à la fois dans la Ligue

De 2300€

à 4599€
285€ 1ère Catégorie JAT2

HC (CNGT)  : 3j / fin

C1 (CNGT) : 1 semaine / fin

HC (CNGT) : 2h

C1 (CNGT) : 1h
1 3 x Cat. 1 à la fois dans la Ligue

De 1200€

à 2299€
142€ 2ème Catégorie JAT2

CNGT & HC : ok

C1 : 3j / fin

C2 : 1 semaine / fin

cat 1 : 1h30

cat 2 : 1h
1 5 x Cat. 2 à la fois dans la Ligue

Règles d’Homologation Tennis et Padel Ligue

1.500€

2.000€

62€ P1500

P2000
2,5 jours

JAP2

JAP3 1 seul de ces tournois en tout par weekend

Gestion & Validation FFT

1.000€ 62€ P1000 3 jours JAP2 1 seul de ces tournois en tout par weekend 1 par saison Pas de P500 en même temps

0 € 62€ P500 3 jours JAP2
P500 Mess. : 1h30 (3 max dans la Ligue)

P500 Dames : 1 seul par weekend dans la Ligue

2 x P500 Mess

2 x P500 Dames

Aucun P500 pendant les championnats (équipes 

et paires, nationaux et régionaux).

1 P500 H/F autorisé par tranche de 10 P250 H/F, 

avec possibilité de 2 P500 Messieurs 

supplémentaires si un P500 Dames est organisé.

Dotations

Espèces + 

lots

Taxes 

Tournois

2027

CATÉGORIES 

TOURNOIS

PADEL

Durée

Max

Qualif.

JAT/JAP

Si Chevauchement de dates,

alors écart de distance

(en temps de trajet)

Nb max de tournois 

autorisés par club
Particularités



Tournois Padel

Fonctionnement du tableau d’indexation 

Nbre de licences par rapport au nbre de pistes déclarées 

Pour rappel, le nombre d'homologations possibles par club pour l'année N (homologations hommes et/ou mixtes, seniors, 45+ et 55+) est déterminé 
par le calcul du ratio au 31 août de l'année N-1 (licences totales N-1 / pistes N-1), qui se base sur la table de paramétrage suivante 

Si un club dépasse le nombre d’homologations autorisées, ses nouvelles demandes seront automatiquement refusées.



Dotations
Espèces + lots

Taxes 

Tournois

2027

CATÉGORIES 

TOURNOIS

Durée

Max.

Qualif.

JAT

Critère de non-

chevauchement

entre 2 tournois

(par rapport à…)

Si chevauchement,

alors écart de distance

(en temps de trajet)

Nb max

de tournois 

autorisés

par club

Particularités

De 1€ à

1199€
72€ 3ème catégorie

NC à 15/1

3 semaines

1 semaine 

supp. par 

tranche :

➤ 15 à 0

➤ -2/6 à Top

4S : JAT1

3S : JAT2

Règles spécifiques d’harmonisation propres à chaque Comité

Pour toute information, veuillez contacter le secrétariat de votre comité :

01 – Ain : comite.ain@fft.fr

03 – Allier : comite.allier@fft.fr

15 – Cantal : comite.cantal@fft.fr

26/07 – Drôme-Ardèche : comite.drome-ardeche@fft.fr

38 – Isère : comite.isere@fft.fr

42 – Loire : comite.loire@fft.fr

43 – Haute-Loire : comite.haute-loire@fft.fr

63 – Puy-de-Dôme : comite.puy-de-dome@fft.fr

69 – Rhône MDL : comite.rhone@fft.fr

73 – Savoie : comite.savoie@fft.fr

74 – Haute-Savoie : comite.haute-savoie@fft.fr

__ Gratuité
Jeunes

11 à 18 ans 
2 semaines

JAT1

__ Gratuité TMC JEUNES
Formats 2-3-4-5-6-

7

autorisés*

CATEGORIE TMC 

ADULTES
Format 2-3-5-6

autorisés*

4 jours

JAT1 

(toutes séries pour 

les tournois jeunes)

JAT2 

(à partir de 2ème 

série pour les 

séniors)
__ 32€

*F2 : 2 sets à 6 jeux, 3ème set = SJD à 10 points                 F3 : 2 sets à 4 jeux, point décisif, jeu décisif à 4-4      F4 : 2 sets à 6 jeux, point décisif, jeu décisif à 6-6      

F5 : 2 sets à 3 jeux, point décisif, jeu décisif à 2-2          F6 : 2 sets à 4 jeux, point décisif     F7 : 2 sets à 5 jeux, point décisif, jeu décisif à 4-4

Pour l’ensemble des formats cités, 3e set = super jeu décisif à 10 pts

__ 32€ Interne 3 mois JAT1 N/A N/A 2
on débloque l’été

2 x tournois Interne max / club

Règles d’Homologation Tennis pour les Comités
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Règles d’Homologation Padel et pratiques associées pour les Comités

Dotations

Espèces + 

lots

Taxes 

Tournois

2027

CATÉGORIES 

TOURNOIS

Durée

Max

Qualif.

JAT/JA

P

Si Chevauchement de dates,

alors écart de distance

(en temps de trajet)

Nb max de tournois 

autorisés par club
Particularités

0 € 52€ P250 3 jours JAP2

Règles spécifiques d’harmonisation propres à chaque Comité

Pour toute information, veuillez contacter le secrétariat de votre comité :

01 – Ain : comite.ain@fft.fr

03 – Allier : comite.allier@fft.fr

15 – Cantal : comite.cantal@fft.fr

26/07 – Drôme-Ardèche : comite.drome-ardeche@fft.fr

38 – Isère : comite.isere@fft.fr

42 – Loire : comite.loire@fft.fr

43 – Haute-Loire : comite.haute-loire@fft.fr

63 – Puy-de-Dôme : comite.puy-de-dome@fft.fr

69 – Rhône MDL : comite.rhone@fft.fr

73 – Savoie : comite.savoie@fft.fr

74 – Haute-Savoie : comite.haute-savoie@fft.fr

Obligation de respecter les ratios :

1 x P250 Dames / tranche de 5 x P250 Messieurs

0 € 42€ P100 3 jours JAP1
Obligation de respecter les ratios :

1 x P100 Dames / tranche de 5 x P100 Messieurs

0 € 37€ P50 3 jours JAP1

Obligation de respecter les ratios :

1 x P25 Dames / tranche de 5 x P25 Messieurs

0 € 32€ P25
1 jour

Ou 1 soirée
JAP1

0 € 32€
Padel

Interne
3 jours JAP1

Un seul tournoi interne par année sportive, épreuves P 250 maximum.

Les participants doivent être Licenciés ou rattachés au Club, ou adhérents du Club organisateur.

0 € 32€ Beach Tennis
JAT1/JA

T2
pas de limitation pas de limitation

0 € 32€ Pickleball

K25:0.5 J Max

K100: 1/3J Max

K250: 2-3 J Max 

(Gestion FFT)

JAT1

JAT2

pas de limitation Pas de limitation

Obligation d’un tournoi 

jeunes par tranche de 15 

tournois messieurs
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